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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maisons familiales et rurales
Question écrite n° 1934

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le probleme
rencontre par les maisons familiales rurales d'education et d'orientation en ce qui concerne la contractualisation
des classes de seconde. La loi du 31 decembre 1984 a pourtant etabli, sans ambiguite, la possibilite de
developper cette formation en MER et plusieurs etablissements ont passe contrat, en 1985 et 1986, pour ces
classes. Depuis 1988, toutes les nouvelles demandes d'ouverture ont ete refusees et de nombreuses
associations ont ete contraintes de repondre a la demande des familles par des formations hors contrat, cette
situation aboutissant a exclure de l'aide de l'Etat et des bourses nationales ces associations ainsi que ces
familles. Il lui demande en consequence si ce probleme fera l'objet du reexamen attentif qu'il necessite.

Texte de la réponse

La mise en place des classes de seconde dans les maisons familiales et instituts ruraux d'education et
d'orientation avait souleve quelques difficultes en raison, d'une part, du caractere particulier de cette classe,
d'autre part, de la modalite du rythme approprie pratiquee dans ces etablissements. En effet, le programme de
la classe de seconde est constitue essentiellement d'enseignements generaux tels que francais,
mathematiques, sciences physiques, histoire-geographie, etc. Or ces matieres ne peuvent pas etre
convenablement enseignees avec le systeme du rythme approprie qui consiste a dispenser des enseignements,
en partie en centre de formation et en partie dans une exploitation agricole. Neanmoins, il avait ete prescrit aux
services competents d'examiner attentivement cette affaire et de proposer des solutions compatibles avec les
exigences d'une formation de qualite. C'est dans ce cadre qu'apres avoir pris connaissance d'un rapport etabli a
l'issue d'une mission d'etude conduite par l'inspection generale de l'education nationale et l'inspection de
l'enseignement agricole, mon predecesseur avait autorise la mise sous contrat de deux nouvelles classes de
seconde a la rentree scolaire de septembre 1993, s'ajoutant aux six deja existantes. Il avait egalement decide
que soient precisees dans un cahier des charges, dans le cadre duquel s'operent a l'avenir les
contractualisations des classes de seconde, les obligations des maisons familiales en ce qui concerne les
enseignements a dispenser. Ce cahier des charges a ete elabore en concertation avec l'Union nationale des
maisons familiales rurales d'education et d'orientation (UNMFREO), qui a par ailleurs accepte une procedure de
suivi du fonctionnement des classes de seconde ainsi ouvertes. Il a ete enfin decide l'ouverture de deux classes
de baccalaureat technologique dans deux etablissements relevant de cette meme union nationale. Dans ces
conditions, il serait errone de supposer que le ministere de l'agriculture et de la peche s'oppose
systematiquement a l'ouverture de classes de seconde dans les maisons familiales et instituts ruraux. En tout
etat de cause et dans l'interet meme des eleves, les mesures d'ouverture de ces classes doivent etre prudentes
et s'accompagner de precautions pour leur mise en oeuvre.
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